
DÉCLARATION DU GROUPE SPÉCIAL DE 

NÉGOCIATION DE COCA-COLA EUROPEAN 

PARTNERS (CCEP) 

 

 

 

DEPUIS PRESQUE TROIS ANS DE NÉGOTIATIONS, LE GROUPE SPÉCIAL DE 

NÉGOCIATION PROMEUT UN ACCORD QUI SOIT DIGNE ET RESPECTUEUX 

DES SALARIÉS EUROPÉENS DE COCA-COLA EUROPEAN PARTNERS. 

 

COCA-COLA CONTINUE DE PROPOSER À SES REPRÉSENTANTS DES 

SALARIÉS UN ACCORD INFÉRIEUR AUX DISPOSITIONS DU CADRE 

JURIDIQUE APPLICABLE. 

 

PENDANT LES NEGOCIATIONS COCA-COLA A TOUJOURS EU UNE ATTITUDE AGGRESSIVE ET PEU 

PROFESSIONELLE VIS-À-VIS DES REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS, DE LEURS EXPERTS, DE L’EFFAT ET 

SES ORGANISATIONS SYNDICALES AFFILIÉES. 

DEPUIS LE DEBUT DES NÉGOCIATIONS LA DIRECTION CONTINUE À PROPOSER UN ACCORD QUI NE 

TIENT PAS COMPTE DES OBLIGATIONS ET DÉFINITIONS DU CADRE JURIDIQUE EUROPÉEN ET 

NATIONAL. 

COCA-COLA NE DEMONTRE PAS QUE L’ASPECT SOCIAL EST UNE PRIORITÉ. 

COCA-COLA NE VEUT PAS INFORMER OU CONSULTER LES REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS ET VEUT, 

COMME ELLE LE FAIT DEPUIS PRESQUE TROIS ANS, CONTINUER DE DÉTRUIRE DES EMPLOIS (2500 

emplois dans 13 pays soit 10% de son effectif total) ET DÉTÉRIORER LES CONDITIONS D’EMPLOI ET 

DE TRAVAIL SANS AVOIR A S’EXPLIQUER. 

 

 

Coca-Cola n’est pas à la hauteur de l’image 

qu’elle veut donner à tous ses consommateurs, 

ses salariés et ses actionnaires. 
 


